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Objectifs

I. État des lieux

II. Diagnostic

Conclusion

III. Propositions

Groupe de RéflexionGroupe de Réflexion
«« Dombes »Dombes »

Étude d’une charte de PNRÉtude d’une charte de PNR

Commission «Commission « État des lieuxÉtat des lieux »»
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LocalisationLocalisation
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Localisation

Charte du PNR de la Haute Vallée de Chevreuse
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�� Situé au sudSitué au sud--Ouest de l’Île de Ouest de l’Île de 
France, dans le département des France, dans le département des 
YvelinesYvelines

�� 21 communes pour une superficie 21 communes pour une superficie 
de 24 300 hectares : 42 000 de 24 300 hectares : 42 000 
habitantshabitants

�� Vastes plateaux cultivés alternant Vastes plateaux cultivés alternant 
avec d’étroites vallées ramifiéesavec d’étroites vallées ramifiées

Objectifs

I. État des lieux

II. Diagnostic

Conclusion

III. Propositions

Quelques données sur le territoire
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�� Un des sites les plus Un des sites les plus 
écologiquement intéressant de la écologiquement intéressant de la 
région : grande variété de région : grande variété de 
milieux, notamment zones milieux, notamment zones 
humides très richeshumides très riches

�� L’agriculture est très présente : L’agriculture est très présente : 
40 % de la surface du territoire40 % de la surface du territoire

�� Forte pression urbaine : 40 km du Forte pression urbaine : 40 km du 
centre de la Capitalecentre de la Capitale

Objectifs

I. État des lieux

II. Diagnostic

Conclusion

III. Propositions

Quelques données sur le territoire
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Objectifs

I. État des lieux

II. Diagnostic

Conclusion

III. Propositions

Historique de la création du PNR

�� Création du PNR en 1985, de la volonté Création du PNR en 1985, de la volonté 
commune de la Région Île de France, commune de la Région Île de France, 
du département des Yvelines et de 19 du département des Yvelines et de 19 
communes.communes.

�� Dans le but de préserver un territoire Dans le but de préserver un territoire 
vivant et de qualitévivant et de qualité

�� Deux chartes se succèdent, le PNR de Deux chartes se succèdent, le PNR de 
la Hautela Haute--Vallée de Chevreuse est Vallée de Chevreuse est 
actuellement en révision de sa actuellement en révision de sa 
dernière charte dernière charte 
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La Charte
Charte du PNR de la Haute Vallée de Chevreuse
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La Charte
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III. Un projet de vie locale

« Un des objectifs majeurs du Parc est de 
participer au maintien des activités 
existantes-tant agricoles, commerciales, 
artisanales que touristiques et 
culturelles- sur son territoire et de 
soutenir leur développement. »

« L’action du Parc vise à enrayer 
l’évolution du territoire vers une mono-
fonctionnalité résidentielle(…) »

Charte du PNR de la Haute Vallée de Chevreuse
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�� 1.2 La gestion des espaces urbanisés1.2 La gestion des espaces urbanisés

1.2.1 Un développement maîtrisé1.2.1 Un développement maîtrisé

Le Schéma directeur de la Région Ile de France a 
fixé un certain nombre de principes s’appliquant à 
toutes les communes situées en espace agricoles, 
paysagers ou boisés  :

- préserver bourgs ruraux et villages, tant dans leur 
forme et leur identité que dans les services qu’ils 
apportent aux populations résidentes

- mettre en œuvre un développement par utilisation des 
espaces déjà urbanisés et par mutation du bâti existant

Objectifs

Conclusion

I. La maîtrise de l’évolution du territoire

Moyens :

Rappel des 
préconisation du 
SDRIF

Préconisation :

Axe de l’action du 
Parc

Enjeux global :

But recherché
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�� 1.2 La gestion des espaces urbanisés1.2 La gestion des espaces urbanisés

1.2.2 Une économie rigoureuse de l’espace1.2.2 Une économie rigoureuse de l’espace

Les communes s’engagent à
- contenir leur développement à l’intérieur des 
périmètres d’urbanisation 
- mettre en œuvre une approche très fine de 
l’aménagement afin d’exploiter et de mettre en valeur 
au mieux 
- densifier avec précaution, et notamment en 
restructurant certains tissus pavillonnaires
- réhabiliter et reconquérir les centres-bourgs et cœurs 
de villages

Objectifs

Conclusion

I. La maîtrise de l’évolution du territoire

Engagement des 
communes 
concernant de 
« bonnes 
pratiques »
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�� 1.2 La gestion des espaces urbanisés1.2 La gestion des espaces urbanisés

1.2.3 Un accroissement modéré de population1.2.3 Un accroissement modéré de population

La mise en œuvre d’un aménagement maîtrisé 
du territoire (…) s’accompagnera 
naturellement d’une modération de la 
croissance démographique. Cette croissance 
n’excédera pas 8 % en moyenne pour les 
communes du Parc, à l’issus des dix années à 
venir.

Objectifs

Conclusion

I. La maîtrise de l’évolution du territoire

Engagement des 
communes 
concernant de 
« bonnes 
pratiques »
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�� 1.2 La gestion des espaces urbanisés1.2 La gestion des espaces urbanisés

1.2.5 Des sites de qualité à préserver, des franges 1.2.5 Des sites de qualité à préserver, des franges 
urbaines et entrées de bourgs à requalifierurbaines et entrées de bourgs à requalifier

Avec l’aide du Parc, les communes :
- préservent les bourgs et villages dans leur forme et 
dans leur identité
- orientent le développement vers une densification 
améliorant l’identité et la lisibilité du tissus et 
respectant les caractéristiques de l’existant
- proscrivent les urbanisations linéaires ou en tâche 
d’huile
- assurent la qualité des entrées de bourgs et de leurs 
limites d’urbanisation

Objectifs

Conclusion

I. La maîtrise de l’évolution du territoire

Engagement des 
communes 
concernant de 
« bonnes 
pratiques »
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�� 1.3 Les moyens de gestion1.3 Les moyens de gestion

1.3.1 Des outils innovant pour la Haute vallée de 1.3.1 Des outils innovant pour la Haute vallée de 
ChevreuseChevreuse

- l’Atelier d’Architecture et d’Urbanisme du Parc : 
- structure à disposition des élus, dont la vocation 

est de promouvoir des projet de qualité, et aider et 
assister techniquement les communes en matière 
d’architecture, de forme urbaine, de paysage…

- Un outil partagé de maîtrise foncière
- Structure assistant les communes dans leur 

politique d’acquisition foncière

Objectifs

Conclusion

I. La maîtrise de l’évolution du territoire

Mise à disposition 
d’outils pour les 
communes
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�� 1.3 Les moyens de gestion1.3 Les moyens de gestion

1.3.2 Adapter les documents de gestion des sols1.3.2 Adapter les documents de gestion des sols

- Les POS doivent préciser les orientations et mesures 
de la Charte

- Si nécessaire, les communes mettent leur documents 
d’urbanisme locaux en compatibilité avec la Charte

- Les communes consultent le Parc lors de l’élaboration 
ou de la révision de leur PLU, ainsi que le prévoit 
l’article L.121.8.1 du Code de l’Urbanisme.

Objectifs

Conclusion

I. La maîtrise de l’évolution du territoire

Engagement des 
communes
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Plan du Parc

�� Document graphique Document graphique 
complémentaire au complémentaire au 
document textedocument texte

-- Zonage du territoireZonage du territoire

-- Vocation des entitésVocation des entités

-- Enjeux du PNREnjeux du PNR

Charte du PNR de la Haute Vallée de 
Chevreuse
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Le plan du Parc
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Bilan des actions du PNR
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